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Introduction
1. La Commission Nationale des Droits de l’Homme de la RDC[footnoteRef:1] se réjouit de l’opportunité qui lui est offerte de rédiger ce rapport à l’attention du Comité pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.  [1:  Mise sur pied par la Loi n°13/011 du 21/03/2013 portant institution, organisation et fonctionnement de la CNDH.] 


2. En tant qu’institution nationale des droits de l’homme accréditée de statut A, la CNDH joue un rôle primordial au sein des enceintes internationales, notamment en surveillant le respect par l’Etat congolais de ses engagements en matière des droits humains et de droit international humanitaire.  

3. C’est dans cette perspective que nous soumettons au Comité notre rapport parallèle sur la mise en œuvre en RDC de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. Basé sur diverses sources[footnoteRef:2], ce rapport s’articule autour des points ci-après : [2:  Plaintes, Enquêtes, rapports des pouvoirs publics etc.  ] 


I. Mise en œuvre de quelques articles de la Convention
I.1. Non-discrimination des femmes (articles 2 et 7) :
4. Des progrès notables ont été accomplis, transparaissant dans des réformes législatives et des politiques tendant à éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans plusieurs secteurs. 

5. Entre autres réformes législatives, l’on citera :
· L’insertion dans la Constitution du principe de l’égalité homme-femme, assorti de la responsabilité des pouvoirs publics quant aux moyens appropriés à prendre pour éradiquer toute forme de discrimination à l’égard des femmes [footnoteRef:3] ; [3:  Article 14 de la Constitution. ] 

· L’adoption de la loi portant modalités d’application des droits de la femme et de la parité[footnoteRef:4], conformément à l’article 14 de la Constitution ; [4:  Loi n°15/013 du 1er août 2015 portant modalités d’application des droits de la femme et de la parité. ] 

· L’adoption de la loi n°22/029 du 29 juin 2022 modifiant et complétant la loi n°06/006 du 9 mars 2006 portant organisation des élections présidentielle, législatives (…) ;
· L’adoption de la loi n° 13/013 du 1er juin 2013 portant statut du personnel de carrière de la police nationale, qui proscrit toute forme de discrimination basée sur le genre lors du recrutement et à n’importe quel stade de la carrière ;
· La ratification et l’entrée en vigueur[footnoteRef:5] du Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, relatif aux droits des femmes en Afrique ; [5:  Le 14 mars 2018 après sa publication au Journal officiel. ] 

· La modification de quelques lois en abrogeant les dispositions discriminatoires et en prévoyant, le cas échéant, des mesures d’actions positives en faveur des femmes.

6. Quant aux politiques, il y a lieu de retenir :
· Le plan d’action national pour l’application de la résolution 1325 du Conseil de sécurité sur les femmes, en 2010, ainsi que le deuxième plan d’action national pour la période 2018-2022, en 2018 ;
· Le plan pour le secteur de l’éducation pour la période 2016-2025, en 2016.

7. Nonobstant toutes ces réformes législatives et ces politiques, la CNDH reste inquiète sur :

8. L’ineffectivité de plusieurs lois et politiques, notamment dans les zones en conflit et les zones rurales, qui sont dominées par les pesanteurs culturelles, religieuses, sociales, etc.  Nos enquêtes[footnoteRef:6] nous ont révélé que dans la plupart de ces zones rurales, le droit écrit peine à s’imposer face au droit coutumier. Ainsi, la CEDAW et les lois susmentionnées restent peu connues dans le fond du pays.  [6:  En Equateur, en Ituri, Nord et Sud-Kivu.] 


9. La loi électorale de 2022 qui, en soi, n’assure pas aux femmes, à égalité avec les hommes, le droit à l’éligibilité. Bien qu’elle exige aux partis et regroupements politiques le respect des listes paritaires, elle ne prévoit aucune sanction en cas de listes non paritaires. Cela n’offre pas aux femmes les mêmes chances que les hommes d’accéder à l’hémicycle.[footnoteRef:7]  [7:  Sur les 477 Députés proclamés élus par la CENI à l’issue de dernières élections, il n’y avait que 63 femmes contre 414 hommes, in https://talatala.cd/eclairage/92/.] 

	Recommandations :
R1. Intensifier la vulgarisation de la CEDAW et les lois susmentionnées dans les zones rurales  et supprimer les coutumes illégales. Allouer à la CNDH les ressources suffisantes pour ce faire.  
R2. Modifier la loi électorale en prévoyant une sanction pour les listes non paritaires ou instaurer le système de quota.  
R3. Implanter les juridictions dans les zones rurales où elles n’existent pas pour faciliter l’accès à la justice. 



I.2. Mesures temporaires spéciales et emploi (articles 4 et 11) 
10. En dépit de nombreuses mesures prises, les femmes, surtout celles vivant avec handicap, restent sous-représentées dans le marché de l’emploi.[footnoteRef:8] Dans la magistrature par exemple, les femmes ne représentent que 25% contre 75% des hommes.[footnoteRef:9] Cette sous-représentation s’accentue dans les hautes juridictions comme la Cour Constitutionnelle qui ne compte qu’une femme sur 9 juges, ou la Cour de Cassation avec 10 femmes sur 57 Magistrats, ou encore le Conseil d’Etat avec 13 sur 47 Magistrats, ou encore la Haute Cour militaire n’en a aucune.[footnoteRef:10]   [8:  La sous-représentation est plus dans le secteur privé que public. ]  [9:  Etude d’audit institutionnel en égalité de genre et inclusion judiciaire, menée en juin 2024 par PROLA, in https://search.app/Dythe2W1ppN7gPrW8 ; Voir aussi Conseil supérieur de la Magistrature, in https://search.app/a7mSgMuj7KsgzEp78.]  [10:  Ibidem.] 


11. Même employées, les femmes occupent rarement les postes de responsabilité et perçoivent souvent des salaires plus faibles que les hommes. Cette situation pousse beaucoup dans le secteur informel comme le commerce ou l’aide-ménagère avec des  revenus généralement dérisoires. 

12. Dans un contexte où le taux de chômage des femmes prend des proportions extrêmes et le marché de l’emploi reste dominé par le secteur privé, les mesures temporaires spéciales en faveur des femmes prises par le Gouvernement s’avèrent peu productives. Beaucoup de femmes perdent leurs emplois dans le secteur privé, à cause de leurs grossesses et/ou des aménagements raisonnables dont elles doivent bénéficier. Quoique cela soit légalement interdit, les victimes essuient d’énormes difficultés pour être rétablies dans leurs droits ; la procédure administrative contentieuse étant assez complexe et ardue. 




	Recommandations :
R1. Elaborer des mesures d’action positives appropriées, en tenant compte du handicap et du gender mainstreaming, pour instaurer l’égalité homme-femme et éradiquer  l’ethnostratification dans le marché de travail privé.
R2. Créer plus d’emplois dans le secteur public et renforcer la régulation du secteur privé pour le rendre davantage inclusif.  



I.3. Accès à la santé et gratuité d’accouchement et soins néonatals (article 12)
13. Il ne fait nul doute que les femmes accèdent au même titre que les hommes aux soins de santé de manière générale. Néanmoins, il ressort des travaux de terrain qu’il subsiste les lacunes ci-après :

14. La majorité des femmes victimes de viol et d’inceste ayant entrainé la grossesse et qui désirent avorté, conformément à l’article 14.2.c du Protocole de Maputo, ont souvent du mal à accéder à l’avortement sécurisé, soit par manque de prestataires formés, soit par crainte des poursuites pénales pour avortement, en application des articles 165 et 166 du Code pénal qui, dans leur état actuel, répriment ces types d’avortement et apparaissent plus légitimes aux yeux de quelques acteurs judiciaires hostiles à l’avortement.[footnoteRef:11]   [11:  L’avortement étant même considéré pour beaucoup comme contraire aux bonnes mœurs. ] 


15. Le 5 septembre 2023, le Gouvernement avait lancé le programme de la gratuité de la maternité et des soins néonatals que la CNDH avait salué. A ce jour, ce programme ne s’applique que dans la ville de Kinshasa en attentant d’être élargi dans les autres provinces. 
	Recommandations :
R.1. Harmoniser les articles 165 et 166 du Code pénal avec l’article 14.2.c du Protocole de Maputo autorisant l’avortement sécurisé et prendre toutes les mesures appropriées pour l’application effective de l’avortement sécurisé dans toute la République, y compris dans les zones en conflit.
R2. Etendre la gratuité de la maternité et des soins néonatals sur tout le territoire national.
R3. Elargir la gratuité de la nutrition aux femmes enceintes et l’allaitantes. 






I.4. Femmes rurales (article 12)
16. Outre le défi de vulgarisation des textes précédemment souligné, il sied de noter que les femmes rurales ne sont pas toujours associées à l’élaboration et à l’exécution des plans nationaux de développement ou de mise en œuvre des droits des femmes.[footnoteRef:12] Pourtant, beaucoup d’entre elles vivent dans des conditions peu convenables (logements indécents, environnement peu assaini, problèmes d’eau et d’électricité, etc.).[footnoteRef:13]  [12:  C’est le cas par exemple du plan d’action national de 2010 et de 2018 pour l’application de la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité sur les femmes ; ou du plan d’action national de 2027 visant à mettre fin au mariage des enfants.]  [13:  Résultats des enquêtes menées par la CNDH à Bikoro en Equateur, à la Tshopo, au Nord-Kivu et en Ituri en 2024.] 


17. Pour ce qui est de l’économie rurale, la plupart des femmes rurales travaillent dans l’agriculture de subsistance et bénéficient du cadre légal favorable. Cependant, de nombreuses femmes maraichères, qui sont regroupées en association, dénoncent de nombreux abus dont elles font face, dont l’insécurité et les spoliations de leurs sites pour de nouveaux lotissements, sans être suffisamment protégées par les pouvoirs publics.[footnoteRef:14]   [14:  C’est par exemple le Site FECOMAF à Ndjili-Kinshasa envahi par de nouvelles maisons] 


	Recommandations :
R.1. Associer les femmes rurales, du moins leurs représentantes, dans l’élaboration et l’exécution de tous les plans nationaux en faveur des femmes en tenant compte de leurs problèmes spécifiques et des solutions idoines et durables à y apporter.
R.2. Renforcer la protection des femmes rurales contre les abus des tiers en privilégiant leur formation et l’octroi des crédits.



I.5. Mariages forcés et discrimination dans les rapports familiaux 
18. La CNDH note que la liberté du mariage est prônée par la loi[footnoteRef:15] et le mariage forcé est érigé en infraction.[footnoteRef:16] Elle salue, en outre, le plan d’action national visant à mettre fin au mariage des enfants, élaboré par le Gouvernement en 2017.  [15:  Article 334 de la loi n°16/008 du 15 juillet 2016 modifiant et complétant la Loi n0°87-010 du 1er août 1987 portant code de la famille.]  [16:  Article 336 de la même loi. ] 

19. Cependant, dans les zones rurales, dominées par les pratiques coutumières, les cas de mariage forcé et de mariage précoce[footnoteRef:17] sont encore abondants, notamment au centre du pays et dans les régions en conflit armé.[footnoteRef:18]  [17:  UNICEF, www.unicef.org/wca/fr/recits. ]  [18:  Voir résultats des enquêtes menées par la CNDH au Kasaï en 2022.] 


20. S’agissant des rapports familiaux des époux, malgré la modification du Code la famille intervenue en 2016, en vue d’éliminer la discrimination à l’égard des femmes, il subsiste une discrimination en matière de gestion des biens familiaux. Alors que la gestion comprend tous les pouvoirs d’administration, de jouissance et de disposition[footnoteRef:19], l’article 490 tel que modifié à ce jour dispose : « quel que soit le régime matrimonial[footnoteRef:20] qui régit les conjoints, la gestion des patrimoines commun et propre est présumé confiée au mari, en concertation avec la femme, sauf pour les choses qui sont réservées à l’usage personnel de chacun, notamment les vêtements, les bijoux et les instruments de travail de moindre valeur. » Cette disposition laisse transparaitre une discrimination à l’égard de la femme mariée et est à la base de beaucoup d’abus des femmes par leurs époux.  [19:  Article 490 de la même loi. ]  [20:  Cad même dans le régime de la Séparation des biens. ] 

	Recommandations :
R.1. Adopter une stratégie nationale inclusive (avec des indicateurs des résultats) de lutte contre les mariages forcés et précoces et rendre effective la répression pénale des auteurs, les parents y compris. Rendre la justice plus accessible et réparatrice pour les victimes.
R.2. Modifier l’article 490 du Code de la famille en remplaçant la gestion concertée de l’époux par la gestion commune ou propre selon le régime matrimonial et rendre effective l’égalité des époux dans les rapports familiaux. 



II. Impact des mesures prises en relation avec la crise du COVID-19 sur les droits des femmes et l’égalité des sexes et l’intégration d’une perspective de genre  dans les plans de redressement du COVID-19
21. La gestion de la pandémie du COVID-19 a poussé le Gouvernement à proclamer l’état d’urgence sanitaire[footnoteRef:21], assorti des mesures drastiques de restriction des droits fondamentaux dont le confinement.  [21:  Ordonnance n°20/14 du 24 mars 2020 portant proclamation de l’état d’urgence sanitaire pour faire face à l’épidémie de Covid-19. ] 

22. Il résulte de plusieurs études concordantes[footnoteRef:22] que ces mesures, bien qu’elles ne furent pas discriminatoires en soi, ont tout de même impacté sur les droits des femmes à certains égards.  [22:  Voir par exemple le Rapport de la Cellule d’analyse en Sciences sociales (CASS) sur les impacts de la réponse COVID-19  sur les femmes et les filles en RDC ; Pour VBG, voir OMS/RDC in https://search.app/qbCj318AoskFFfBf7 ] 


II.1. Impact sur l’intégrité physique et morale
23. La crise du COVID-19 a exacerbé le fléau de violences physiques et sexuelles sur les filles et femmes. Approximativement, 27 000 cas de VBG ont été déclarés et pris en charge dans les structures médicales au cours des six premiers mois de l’année 2020. A titre d’exemple, la province du Kasaï a connu une hausse de 68% des cas de VBG comparativement à 2019 ; le Kasaï central en a connu une hausse de 87%.[footnoteRef:23] [23:  Rapport OMS/RDC sur les VBG en temps de Covid, in https://search.app/qbCj318AoskFFfBf7 ] 

24. En outre, la fermeture des écoles et de l’accroissement de la pauvreté a poussé beaucoup d’adolescentes à pratiquer le sexe de survie.

II. 2. Impact sanitaire[footnoteRef:24] [24:  Rapport de la Cellule d’analyse en Sciences sociales (CASS) sur les impacts de la réponse COVID-19  sur les femmes et les filles en RDC ] 

25. L’accès aux soins de santé non liés au Covid-19 (examens de routine ou soins primaires) posait problème et n’était pas considéré comme urgent.[footnoteRef:25] En plus, de nombreuses  femmes recourraient moins aux services de santé en craignant l’infection du COVID-19 et d’être mises en quarantaine et séparées de leurs enfants. [25:  Même pour les CPN.] 

26. Le confinement a aussi entrainé l’augmentation du nombre des grossesses et des avortements clandestins.

II.3. Impact socio-économique
27. La plupart des femmes qui travaillent dans le secteur informel ont été affectées par la fermeture des frontières, des marchés et autres restrictions radicales, qui n’étaient pas suivies de subventions compensatrices. En même temps, les prix des denrées alimentaires ont grimpé en mettant ces femmes dans l’incapacité de nourrir leurs familles. 



III. Commentaires sur le rapport exceptionnel de la RDC
III.1. Sur le plan politique 
28. La CNDH salue les nombreuses décisions politiques et opérationnelles prises par le Gouvernement pour protéger la population civile face aux risques des violences sexuelles et autres violations connexes des droits humains perpétrées par les parties au conflit en cours à l’Est du pays, en particulier après le départ de la MONUSCO.[footnoteRef:26]  [26:  Voir le Rapport exceptionnel de la RDC, Point II.A.] 


29. Néanmoins, des efforts restent à fournir pour que ces décisions produisent réellement les effets escomptés.[footnoteRef:27]  [27:  Tenant compte des enquêtes sur les VBG réalisées par la CNDH dans les Camps des déplacés du Nord-Kivu (Bulengo, Rusayo, Kanyaruchinya, Mugunga, etc.) et en Ituri (Kigonze, ISP, etc.) respectivement Juin 2023 et en février 2024.] 


30. Certes, les patrouilles mixtes (FARDC-PNC) sont organisées pour sécuriser les camps des déplacés, mais elles restent limitées par rapport au nombre des camps, à la grandeur et à leur surpopulation.[footnoteRef:28] Dans ce contexte, il est difficile d’assurer une prévention suffisante des cas de violences, surtout aux environs des camps où beaucoup de femmes, faute de moyens, sont contraintes d’aller chercher du bois de chauffe et à manger dans le parc.   [28:  Lors de nos enquêtes de février 2024, les camps de Bulengo, Rusayo et Kanyaruchinya comptaient chacun environ 200 000 déplacés. ] 


31. Il sied de relever aussi la lenteur de la procédure judiciaire. Depuis l’avènement de l’Etat de siège au Nord-Kivu et en Ituri, les infractions graves de droit commun dont le viol relèvent désormais de la compétence des juridictions militaires qui pourtant, ont un personnel assez limité. Au vu du nombre des dossiers à traiter, ces juridictions sont souvent débordées et accusent des retards dans le traitement des dossiers liés aux violences sexuelles. En outre, l’exécution des décisions rendues pose problème. Cela décourage beaucoup de victimes à saisir la justice en recourant aux arrangements amiables, quoique légalement proscrits en l’occurrence. 
	Recommandations :
R1. Faire tout pour restaurer la paix sur toute l’étendue nationale.
R2. Prendre des mesures pratiques pour l’autonomisation des femmes déplacées en appuyant leur formation et leur entrepreneuriat privé. 
R3. Augmenter le personnel judiciaire militaire pour la célérité de la procédure ou carrément, réattribuer la compétence des VBG aux juridictions civiles.
R4.Veiller à l’exécution des décisions rendues en faveur des victimes des violences sexuelles. 



III.2. Sur le plan sécuritaire et humanitaire
32. Des efforts de l’Etat sont visibles[footnoteRef:29], même si la sécurité reste problématique, du fait de la grandeur de la plupart des camps et des flux migratoires parfois difficiles à contrôler.  [29:  Notamment quant à l’élargissement des camps et la documentation des cas des violences sexuelles perpétrés par les agents de l’Etat et les Wazalendo. ] 


33. L’aide humanitaire étant toujours limitée par rapport au nombre des déplacés, de nombreuses femmes recourent toujours aux activités de subsistance, y compris la prostitution qu’elles pratiquent dans les maisons de tolérance ou ailleurs. 

34. Au Nord-Kivu, l’Etat a renforcé les structures sanitaires de prise en charge des victimes de viol en prévention des grossesses. Cependant, certaines victimes évitent de dénoncer le viol, en craignant d’être répudiées par leurs maris ou stigmatiser par la société ou encore les représailles du bourreau. 
	Recommandation :
Augmenter et régulariser l’aide en vivres en faveur des femmes déplacées et renforcer le contrôle de la distribution pour éviter les abus 



III.3. Sur le plan judiciaire et de la lutte contre l’impunité
35. La CNDH loue les mesures prises par le Gouvernement pour lutter contre l’impunité telles que décrites dans le Rapport exceptionnel au Point C§26.

36. La CNDH exprime, toutefois, son inquiétude sur la levée du moratoire sur la peine de mort[footnoteRef:30], qui constitue une régression dans la protection du droit à la vie, considéré comme absolu et indérogeable. Cette levée de la peine de mort, en soi, ne saurait éradiquer les violences sexuelles aussi longtemps que la justice n’est pas encore suffisamment reformée pour répondre efficacement aux attentes. [30:  La CNDH] 



37. Il est nécessaire que le processus d’identification des violences sexuelles liées au conflit que coordonne le FONAREV soit inclusif pour ne pas laisser de côté de vraies victimes. 
	Recommandations : 
R1. Restaurer le moratoire sur la peine de mort et prendre toutes les mesures appropriées pour ratifier le Deuxième protocole facultatif visant à l’abolition de la peine de mort. 
R2. Accentuer la lutte contre l’impunité surtout dans les zones en conflit et améliorer la performance de l’appareil judiciaire conformément à la Campagne « Tolérance zéro immédiate contre les violences sexuelles et l’impunité », récemment lancée.



IV. Mise en œuvre de précédentes observations finales du Comité
38. Sur le plan législatif, la CNDH souligne d’importants progrès accomplis, tel qu’évoqué précédemment.
39. Sur le plan des mesures prises, la CNDH note, entre autres la création de FONAREV, la Campagne « Tolérance zéro immédiate contre les violences sexuelles et l’impunité », l’augmentation des structures de prise en charge holistique, etc. 
40. Des efforts restent, néanmoins, à fournir pour :
· Prévenir les violences sexuelles et autres exactions dans les zones en conflit ;
· Lutter efficacement contre l’impunité des auteurs des violations des droits des femmes dans les zones en conflit, à travers des poursuites judiciaires.
· Assurer la protection adéquate des victimes des violences sexuelles contre les représailles.
· Veiller à la réparation allouée aux victimes des violences sexuelles ;
· Accroitre les ressources de la CNDH.  
                                                    
                                                                                     Pour la CNDH,
                                                                                     Paul NSAPU MUKULU 
                                                                                     Président

